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# L’ÉDITO DU MAIRE

# IMAGE DE MARQUE

Chères Aulnoises, Chers Aulnois,

En ce début d’année 2024, je vous présente 
mes meilleurs vœux pour chacune, chacun 
d’entre vous et l’ensemble de vos proches. Je 
souhaite que cette nouvelle année soit pour 
vous synonyme de santé, de bonheur et de 
réussite.

Notre commune, quant à elle, évolue tou-
jours et opère un changement d’image. En 
effet, de nouveaux outils de communication 
seront progressivement mis en place, à com-
mencer par ce bulletin municipal, qui sera 
suivi de deux autres numéros durant l’année. 
Ceci marque notre volonté de vous rendre 
compte plus régulièrement, chères et chers 
administré(e)s, de la vie d’Anould et de ses 
habitants. Et ce changement ne s’arrête pas 
là puisque toute la charte graphique a été  

 
 
également revue, modernisant notamment le 
logo de la ville. 

De nombreux projets sont à venir en 2024. 
Parmi eux, la suite du développement de la 
zone d’activités du Souche, en partenariat 
avec la Communauté d’Agglomération. En 
janvier, c’est une Boucherie qui ouvrira ses 
portes, suite à l’installation de l’enseigne Les 
Briconautes ou des Ambulances Santé Ser-
vices, ouvrant la voie à d’autres futures im-
plantations. 

Ces perspectives nous permettent d’envis-
ager une année 2024 dynamique, riche en 
événements et remplie d’émotions.

Jacques Hestin et son équipe municipale. 

CAP SUR UNE NOUVELLE 
COMMUNICATION
La ville d’Anould est heureuse de 
dévoiler aujourd’hui une toute nouvelle 
communication, fidèle à son esprit et 
ses valeurs. Cette nouveauté vise à 
donner un « coup de jeune » à notre si 
belle commune, mais aussi et surtout à 
informer plus clairement et régulière-
ment le public des actions, actualités 
et autres événements qui la font vivre. 
Ces nouveautés sont :

•  Un nouveau logo dynamique et une nou-
velle charte graphique pour moderniser 
l’image de la ville,

•  La présence d’Anould sur l’application Il-
liwap pour la diffusion et la consultation 
régulières de communiqués, d’évène-
ments et autres actualités d’un simple 
clic,

•  Des panneaux lumineux aux abords de 
la route pour connaître les informations 
en temps réel et au quotidien,

•  La parution de 3 bulletins municipaux 
par an pour être plus proche des ha-
bitants et communiquer sur les temps 
forts de l’année.

Et qui de mieux pour créer cette nouvelle 
image que des entreprises et entrepre-
neurs locaux ?! 

En effet, de la conception de la charte 
graphique et des bulletins municipaux par 
l’Aulnois Pascal Dargaisse de DargDesign, 
à l’impression de ces derniers par L’Or-
mont Imprimeur Saint-Dié-des-Vosges, 
en passant par la rédaction des textes 
par Olivia Bergamaschi, tout a été fait ici, 
dans les Vosges. Une étroite collaboration 
a ainsi été menée entre ces profession-
nels et les équipes municipales pour vous 
offrir le meilleur et bien plus ! 
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# RETOUR SUR…

# À SAVOIR…

LES FÊTES DE NOËL

Des cadeaux  
pour nos anciens

En décembre, le Père Noël a confié au 
CCAS, la mission de gâter les résidents aul-
nois de plus de 75 ans des EHPAD de Fraize, 
Corcieux et Saint-Dié-des-Vosges. avec les 
traditionnels colis de Noël. Cette année, ces 
derniers ont été préparés par la pharmacie 
Cassagnou. Ils étaient composés de savons, 
d’un parfum, d’une crème pour les mains 
pour ces dames et de bonbons au miel pour 
les messieurs, le tout pour une valeur de 
20 €. Inutile de dire que cela a fait, comme 
d’habitude, la joie des résidents des maisons 
de retraites. Ils n’ont toutefois pas été les 
seuls à recevoir un présent, toutes les per-
sonnes vivant à Anould et inscrites sur les 
listes électorales ont également reçu un bon 
de 20 € à utiliser au supermarché Super U. 
Une belle tradition qui rappelle que les péri-
odes des fêtes sont aussi l’occasion de gard-
er le lien avec les anciennes générations.

La magie et la convivialité ont été, une fois de plus, au rendez-vous pour les fêtes 
de noël à Anould ! 

Les festivités ont commencé, comme à 
l’accoutumée, par la venue de Saint-Nico-
las le vendredi 8 décembre, convié à 
Anould par le Comité des Fêtes. C’est 
après un joli spectacle, à la salle Désiré 
Granet et interprété par Bouclette de 
la Compagnie des Fées du Logis, que les 
enfants des 3 écoles aulnoises (Le Souche, 
la Hardalle et les Adelys) ont attendu, 
trépignant d’impatience, pour rencontrer 
le Saint Patron de Lorraine et quelle joie 
lors de son entrée ! Un peu moins pour le 
Père Fouettard qui l’accompagnait… La 
distribution de sachets de friandises, of-
ferts par la commune, a fait, bien entendu, 
le bonheur des filles comme des garçons 
le temps d’une journée riche en émotions. 

Pour sa deuxième édition, le désormais 
très « prisé » Marché de Noël aulnois, or-
ganisé par la municipalité, s’est déroulé le 
Dimanche 17 Décembre à la salle Désiré 
Granet. La manifestation a de nouveau 
accueilli de nombreux visiteurs venus 
découvrir créateurs et artisans locaux. 
Décorations, accessoires ou gourmandis-
es, chacun a pu repartir avec son lot de 
surprises « faites-maison » à mettre sous 
le sapin, pour le plus grand bonheur des 
grands et des petits. Une manière utile 
et originale de contribuer à l’économie 
locale !

Qui dit « fêtes », dit également « illumi-
nations  » et pour cette édition, là aussi, 
la commune, a misé sur le savoir-faire  

local en mettant en scène des décorations 
aussi féeriques qu’authentiques, en bois, 
réalisées par les employés communaux. 
Le moins que l’on puisse dire c’est que 
l’inspiration n’a pas manqué aux «  petits 
lutins  » d’Anould ! Ils ont tous travaillé 
d’arrache-pied pour offrir un magnifique 
spectacle dans les rues aulnoises. Cerfs 
majestueux, sapins blancs, bonhommes 
de neige malicieux en bois trônaient 
fièrement dans les rond-points, au détour 
d’un carrefour, ou sur le parvis de l’église 
avec la crèche, insufflant à tous les pas-
sants la joie des fêtes. Ces décorations  
marquaient également la volonté de la 
municipalité de revenir à une gestion 
plus sobre des illuminations et s’inscrire 
dans une économie d’énergie significative 
à l’heure où les coûts de l’électricité 
s’envolent. Une jolie initiative au profit 
également du développement durable, 
en privilégiant le bois et en minimisant 
l’utilisation de matières non écologiques.

Parmi les exposants, le Conseil Municipal 
des Jeunes (CMJ) a eu un franc succès 
grâce à ses gâteaux de noël, ainsi qu’avec 
ses décorations, des sapins fabriqués à 
partir de vieux livres, le tout fait-maison 
et avec amour par les enfants. La somme 
récoltée a fait le bonheur de deux associ-
ations, « Envie de vivre » pour la protection 
animale, présidée par Michel Heddoud et 
le Centre Communal d’Action Sociale. 
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# LA MAISON DE L’ENFANCE

DE LA BONNE HUMEUR ET DES JEUX !

Jeux collectifs ou créatifs, sorties, découvertes et 
rencontres, le moins que l’on puisse dire est que les 
enfants ne s’ennuient pas à la Maison de l’Enfance 
d’Anould ! 

En tant qu’établissement d’accueil périscolaire, le lieu 
regorge d’installations et de distractions pour nos 
chérubins, de la première section de maternelle au CM2. 
Ce sont en tout 16 personnes qualifiées qui travaillent 
ici pour assurer une prise en charge complète des en-
fants. Chaque semaine, les petits inscrits sont accueillis 
à la garderie, le matin de 7h à 8h30, le midi de 11h30 à 
13h30 et le soir de 16h30 à 18h30. Parmi les activités, 
le choix est grand : jeux de société ou de construction, 
babyfoot, ping pong, badminton, marelle ou bien color-
iages et livres pour les temps calmes… Chacun trouvera 
son occupation selon ses envies, sous l’œil bienveillant 
des encadrants. 

La restauration est, quant à elle, un moment de con-
vivialité et de partage au sein d’une grande salle toute 
équipée. Deux services sont dispensés, un pour chaque 
secteur (Ecole primaire Hardalle et école maternelle 
Adelys, puis Ecole du Souche) entre 11h30 et 13h30. 
Fournis par l’entreprise API de Maxéville, la cantine 
sert des menus adaptés, avec ou sans viande. Les petits 
gourmands dégusteront même des plats spéciaux lors 
de dates exceptionnelles comme Pâques, Halloween ou 
encore Noël. De quoi contenter même les plus difficiles !

La Maison de l’enfance, c’est également un centre aéré 
pour les vacances scolaires, accueillant cette fois, non 
pas seulement les enfants aulnois, mais également 
tout enfant désirant occuper pleinement ses congés. À 
chaque période son thème, à partir duquel les enfants 
devront créer, imaginer, lire, apprendre. Un vérita-
ble parcours de découvertes pour petits cerveaux en  
ébullition ! En novembre 2023, les mini-explorateurs 
sont partis, par exemple, à la conquête de l’espace 

avec des activités dédiées à l’astronomie, une sortie au 
Planétarium d’Epinal et une rencontre avec un interve-
nant venu avec ses maquettes et ses télescopes.

En somme, l’établissement, entièrement équipé et mod-
erne, représente une alternative de garde accessible et 
fiable pour les parents, mais aussi et surtout « fun » et 
trépidante pour les enfants. On se demande d’ailleurs si 
ce n’est pas ces derniers qui en sont le plus ravis !

• 4

ANOULD… À VOUS ! • LE JOURNAL DE LA COMMUNE



# EN PRATIQUE

GESTION DES  
ORDURES MÉNAGÈRES

# EN BREF

Ouverture de la  
Boucherie des 3 Vallées

Une toute nouvelle Boucherie Charcuterie 
Traiteur a ouvert ses portes le jeudi 18 
janvier dans la zone d’activités du Souche. 
Les gérants, Marine Vilmain et Alexandre 
Munsch comptent bien régaler leurs clients 
avec des produits sélectionnés de qualité  
et une variété de plats à faire valser les 
papilles. 

Vosgiflam change 
d’adresse

Ce sont désormais 230 m2 de show-
room qui accueillent les clients de 
Vosgiflam ! Un bel espace où l’enseigne 
propose des poêles ou des cuisinières, 
à bois ou pellets, de plusieurs marques. 
Son gérant, André Mangeonjean vous 
attend au 937 avenue Poincarré (anci-
ennement Aldi).

2024 marque l’arrivée de la «REOMi», la Redevance d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères incitative, pour les 77 communes de la Communauté d’Agglomération de 
Saint-Dié-des-Vosges (CASDDV). Décryptage du projet.

Une année décomposée en deux 
temps
•  Du 1er janvier au 30 juin 2024 : phase d’ex-

périmentation de six mois. Seul l’abonnement 
sera facturé quel que soit le nombre de levées.

•  Du 1er juillet au 31 décembre 2024 : entrée en 
vigueur de la facturation REOMi.

Un abonnement de six mois sera facturé, de 
même que chaque levée supplémentaire en-
registrée (au-delà des 6 levées comprises dans 
le tarif de l’abonnement semestriel ; tarif d’une 
levée supplémentaire non déterminé à ce jour).

La collecte des ordures ménagères
Concernant la collecte des ordures ménagères, 
le jour reste inchangé, à savoir le mercredi, y 
compris les jours fériés. Il est demandé d’utilis-
er les nouveaux bacs équipés d’une puce, puis 
présenter ceux-ci à la collecte seulement lor-
squ’il sont pleins, la veille du ramassage, la poi-
gnée tournée côté route. Les usagers doivent 
ensuite les rentrer dès que possible après le 
passage du camion. Il sera possible d’acheter 
une serrure auprès du service déchets de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dié-
Des-Vosges.

Attention  :  Tout  sac  d’ordures  ménagères  non 
déposé dans un bac ne sera pas collecté.

Les sacs jaunes à usage unique
La fréquence de collecte reste inchangée : ch-
aque semaine paire. Ils sont à récupérer en 
Mairie. L’achat d’un bac de tri jaune est possible 
auprès du service déchets de la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dié-Des-Vosges (240 
L : 43 €, 360 L : 64 € et 660 L : 145 €). Votre an-
cien bac à ordures ménagères pourra le rem-
placer, à condition toutefois que le couvercle 
ait été peint en jaune et que les déchets y soient 
déposer en vrac.

Attention : Les sacs présentant des erreurs mani-
festes de tri ne seront pas collectés.

Facturation
Les factures seront constituées d’une part fixe 
(abonnement par foyer) et d’une part variable
(nombre de levées par mois).
Tarifs de l’abonnement annuel (sur la base de  

12 levées par an, soit une levée par mois,
détectée par la puce de votre bac)

Pour une maison individuelle :
> Foyer 1 personne : 125.25 €
> Foyer 2-3 personnes : 187.87 €
> Foyer 4 personnes et + : 250.50 €
> Résidences secondaires : 187.87 €

Pour l’habitat collectif (bac équipé 
d’une serrure) :
> Foyer 1 personne : 106.46 €
> Foyer 2-3 personnes : 159.69 €
> Foyer 4 personnes et + : 212.92 €

Attention : toute modification de  la com-
position du foyer doit être signalée au ser-
vice déchets dans les meilleurs délais.

Contacts : 
Service déchets de la Communauté  
d’Agglomération de Saint-Dié-Des-Vosges
Tél : 03 29 52 65 59 
Mail : dechets@ca-saintdie.fr
Horaires : Lundi, mercredi et jeudi : 9h00-
12h00 et 14h00 à 17h30. Mardi et vendredi : 
9h00 à 12h00

Attention : Il est important de continuer à déposer 
les contenants en verre dans les bornes prévues à 
cet effet, sans les bouchons ni les couvercles, ainsi 
que de privilégier le compostage des déchets de 
table et des déchets verts ( vente de composteur 
bois ou plastique, de 350 L à 600 L de 29 € à  
49 € par le service déchets de la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dié-Des-Vosges ).
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# VIE DE LA COMMUNE

RENCONTRE AVEC JEAN-LOUIS HANS

MARCHÉ  
DE PÂQUES

CONCERT “À TRAVERS CHANT”: 
AIRS CONDITIONNÉS

Enfant du pays et amoureux de la nature, l’auteur Jean-Louis Hans sera à la Maison de 
l’enfance d’Anould le vendredi 9 février pour échanger sur un thème cher à son cœur : 
Les Vosges, ses lacs, forêts, tourbières, de l’aventure au suspens…

Un sujet passionnant qui devrait captiver petits et grands lors d’une conférence con-
viviale, contée par cet écrivain vosgien qui a déjà signé 2 romans, Le Rain du Diable et 
Chimères d’Automne, dont les histoires se déroulent au cœur de nos forêts vosgiennes. 
Un beau moment de partage en perspective.

Il est à parier que l’on devrait entendre 
tintinnabuler les cloches pascales du côté 
d’Anould le dimanche 10 mars ! La com-
mune est fière d’organiser son tout pre-
mier Marché de Pâques à la Salle Désiré 
Granet de 10h à 18h. Les visiteurs pour-
ront y découvrir de nombreux artisans et 
produits locaux. Une petite restauration 
sera également assurée sur place. 

Voix et gestes chorégraphiés illuminent 
chaque représentation de la troupe À 
Travers Chant et le concert prévu le 
dimanche 18 février à la Salle Désiré 
Granet n’y fera pas exception ! 

Sur le thème Airs 
Conditionnés, cette  
joyeuse équipe in-
terprétera les plus 
grands classiques de 
la variété française, 
accompagnée de 
musiciens sur scène, 
en « chœur et en mou-
vement ». 

# EN BREF

Nouveaux véhicules 
communaux

Ces deux dernières années, des investisse-
ments ont été réalisés afin d’équiper le service 
technique de la commune. En 2022, ce sont 
un Renault Master et un camion benne Iveco 
qui ont été achetés, puis en 2023, une nacelle 
de 18 m et un Renault Kangoo sont venus 
compléter l’équipement. 

Permanence d’un avocat

Me Patrick Beetz assurera désormais une 
permanence, à partir du 12 janvier, tous les 
vendredis sur RDV, à l’ancien presbytère, 
44 rue Marcel d’Harréville à ANOULD. 
Contact: 06 70 06 95 81
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# À VOS AGENDAS

1er SEMESTRE 2024SEMAINE  
DES ARTS

ACTIVITÉS SPORTIVES

ACTIVITÉS CULTURELLES

ÉVÉNEMENTIEL

9 février à 20h 
 
Conférence M. HANS  
sur la biodiversité
Maison de l’Enfance

18 février à 15h
 
Chorale “A travers 
Chant”
Salle Désiré Granet

10 mars de 10h à 18h
 
Marché de Pâques
Salle Désiré Granet

15 mars à 20h 
 
Conférence  
Mathieu BONHOMME
Maison de l’Enfance

16 mars
 
Loto du Ping Pong
Salle Roger Loury

6 et 7 avril 
 
Exposition d’hier et  
d’aujourd’hui
Salle Roger Loury

7 avril 
 
Gala des majorettes
Salle Désiré Granet

13 avril 
 
Gala des majorettes
Salle Désiré Granet

27 avril 
 
Élection Miss 15/17
Salle Désiré Granet

28 avril 
 
Parcours du cœur
Col du Plafond

Du 6 au 12 mai 
 
Semaine des Arts 
Maison de l’Enfance, salle 
Désiré Granet
et salle Roger Loury

8 mai 
 
Cérémonie

9 mai 
 
Saint Boscu

12 mai 
 
Prix Tony GELY
Course de vélo

25 mai à 20h30 
 
Concert du choeur 
d’hommes des trois 
abbayes
Eglise Saint-Antoine

1er juin 
 
Feux de la Saint-Jean

9 juin
 
Élections  
européennes

9 juin 
 
Marché aux puces

14 juin 
 
Kermesse de la Hardalle
salle Désiré Granet

15 et 16 juin
 
Boucles de la Haute 
Meurthe
Salle Roger Loury

18 juin 
 
Appel du 18 juin

22 juin 
 
Fête de la musique
Salle Désiré Granet

23 juin 
 
Kermesse du Souche
Salle Désiré Granet

23 juin
 
Course de motos

28 juin 
 
Kermesse des Adelys
Salle Désiré Granet

Incontournable événement du printemps, 
la Semaine des Arts 2024 promet encore 
de belles surprises. Du 9 au 12 mai, l’Art 
se déclinera sous toutes ses formes, sur le 
thème des Impressionnistes. Cette année, 
le parrain de la manifestation est Dino 
Tomba, ancien trompettiste d’exception 
de l’Orchestre de Nancy et professeur au 
Conservatoire. À Anould, les festivités se 
dérouleront sur 3 sites :

•  Salle Désiré Granet 
Exposition des travaux des élèves 
de l’école de dessin, Anould Arts 
Graphiques.

•   Maison de l’enfance 
Exposition de céramiques sur le thème : 
Terre en couleurs, par l’association Al 
Terre Native.

Exposition de sculptures
Peintures Intuitives
Créations en bois

•  Atelier « FAIRES », 
87 rue H. Guéry, Anould
Travaux d’artistes en résidence.
Peintures, céramiques, etc.

Horaires : 
> 9, 10 et 11 mai, de 14h à 18h30
> 12 mai, de 10h à 12h et de 14h à 18h
>  Jeudi 9 mai : Marche « Artrail »,  

départ de la Salle Désiré Granet à 14h.

Culture ou sport ? Loisirs ou expositions ? Concert ou conférence ? Rouge, bleu ou 
vert, repérez d’un coup d’oeil le code couleur qui vous correspond grâce à la légen-
de et découvrez les rendez-vous incontournables de cette année 2024 ! Pour toute 
information supplémentaire, n’hésitez pas à contacter la mairie.

Nathan MATHIS
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# PORTRAIT

Maire d’Anould
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DÉCÈS

13/09/2023 : VAXELAIRE Jean-Marie
19/09/2023 : BENNEROTTE Colette 
19/09/2023 : CALMEYN Jacques
23/09/2023 : PICARD Monique
07/11/2023 : CHEVALLIER Laurent
16/11/2023 : Claude DELETANG
16/11/2023 : VEILLAT Maurice
29/11/2023 : KAMINSKI Hiéronim
01/12/2023 : HAXAIRE Colette
10/12/2023 : POUILLARD Marie
19/12/2023 : CUNY Sylvie Marcelle
28/12/2023 : GUILLOT David
29/12/2023 : JACQUEL Francine
13/01/2024 : SAMSON Françoise
18/01/2024 : DI CEGLIE François

NAISSANCES

08/09/2023 : Zoé MARCHAL
20/09/2023 : Alba PENPENIC
25/09/2023 :  Theoden VEREERT-

BRUGGHEN
13/10/2023 : Illyo MOREL
28/10/2023 : Chloé GEORGES
08/11/2023 : Paola BURGER
21/11/2023 : Ilyana JEANDEL
21/11/2023 : Paul MAHEU
26/11/2023 : Sacha LALEVEE
02/12/2023 : Adélaïde DAMM
07/12/2023 :  Miho FRANGART DE  

LA HAMMAIDE
15/12/2023 : Victoire PIERREL

MARIAGES

25/02/2023 :  Nina PADILLA  
et Guillaume VANSON

04/03/2023 :  Corinne CLAUDE  
et Hervé KOESSLER

24/06/2023 :  Elodie DIDIERJEAN  
et Anthony COUTANT
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# VIE CIVIQUE

RENÉ DURAND La mémoire de la seconde guerre mondiale

Retrouvez toutes les infos de la commune
sur notre facebook et sur notre site internet
www.anould.fr et facebook/anould

Il y a de cela presque 80 ans, René  
Durand, aulnois d’adoption, assistait à un 
événement qui allait bouleverser sa vie et 
construire année après année un lien in-
défectible avec les États-Unis. Retour sur 
sa vie et son engagement pour préserver 
la mémoire de ceux qui ont combattus 
pour la France.

Le 27 mai 1944, un avion américain 
s’écrase au sol, non loin de Ban-sur-Meur-
the-Clefcy, à la suite d’un combat aérien. 
Ce B17, aussi appelé Forteresse Volante, 
se crashe avec à son bord un équipage de 
10 personnes, en plein cœur de la forêt. 
Seul 2 combattants s’en sortiront vivants. 
Ce jour, René Durand s’en souvient comme 
si c’était hier. Sans nouvelle de son père 
pompier, alors dépêché sur les lieux pour 
maitriser l’incendie, sa mère le charge, ain-
si que son frère, de lui apporter des vivres. 
Ils découvrent alors l’ampleur des dégâts. 
Par la suite, la famille apportera toute son 
aide aux combattants, une aide parmi tant 
d’autres que les habitants vosgiens offri-
rent aux soldats alliés durant la guerre et 
le début des liens qui se tissèrent entre eux 
au milieu du chaos. Ce sont ces liens que 
René Durand a cherché à entretenir toute 

sa vie dans une quête et un hommage à 
ceux qui se sont battus pour notre liberté.

M. Durand œuvre encore et toujours afin 
de perpétuer les histoires de la guerre. Il a, 
entre autres, à son actif la mise en place de 
plusieurs stèles sur le département dont 
celle du lieu-dit de Boslimpré, proche de 
l’endroit du crash. Chaque année, en mai, il 
organise, en collaboration avec la mairie de 
Ban-sur-Meurthe-Clefcy, une cérémonie 
en souvenir des 8 morts de la Forteresse 
Volante. La batterie-fanfare La Renaissante 
d’Anould accompagne toujours cet événe-
ment du son de ses instruments.

D‘autre part, entretenant fièrement au fil 
des années les relations outre-atlantique, 
il a reçu également de nombreux améric-
ains en pèlerinage pour leur transmettre 
les récits et souvenirs de cette période, 
allant même jusqu’à les héberger chez 
lui. Enfin, comme un devoir de mémoire 
aux prochaines générations, le passionné 
d’histoire emmène une fois par an les en-
fants d’écoles et du Conseil Municipal des 
jeunes d’Anould au cimetière américain 
de Dinozé
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